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/
INTEI{VENANrE VOLONT AIIlli

SARL A-

oF:

75 PARIS

représentées par Me Antoine DEROT (SELARL REINHART
MARVILLE TORRE) avocat au bacreau de PARIS, vestiaire K.30

COMPOSITION UV TRIBUNAL

Monsiern" Philippe HERALD, Premier Vice-Président
Président de la fonnation

Madmne Monique MAUMUS, Vice-Présidente
Monsieur Maurice r-liCHARD, Vice-Président
Assessellfs

assistés de Elisabeth AUBERT, Greffier

DÉBATS

A l'audience du 24 juin 2008
tenue en audience publique

JUGEMENT

Prononcé en audience publique
Contradictoire
En premier ressort

Vu à la suite des assignations délivrées le 27 mar,? 2006 à la
société A .C et le 16 jaIlvier 2007 aux
sociétés A S" et A: .E' , les
conclusions récapitulatives du 7 jauvier 2008 de l'U:

aux fins de
VOir:

-dire recevables et bien fondées ses demandes au regard des articles
L.421-1 et suivants, et L.132-1 du Code de la Consommation, et en

conséquencè,

-dire illicites ou abusives les clauses suivantes des contrats litigieux(versions 02/2006 et 04/2006): '

1) Celle qui subordoIU1e la validation du contrat à un mail de
confirmation duvendellf (art.2.2 alinéa 2 Conditions Générales
de Vente (CGV) -version 02/06 seule),

2) Ce~le, qui Qrévoitque ~edélai de livraison n'est qu'indicatif (art. 3
almea 2 CGV -verSIon 02/06 seule),

3) Celle qui prévoit que le délai de livraison COlIrt à réception du

reglement,
s'il est effectUé par chèque (art.3 infine CGV),

4) Celle qui permet au vendeur de modifier le prix de vente après la
commande
(art. 3 § 5 in fine CGV),

.k
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5) C~l!e qui restreint le }?aiement par chèque bancaire uniquement
tIre en FRANCE ou a MONACO (art 5 §3),

6) Cell~ qui .autorise un ,deuxième débit du prix en cas de retour
apres 30jours (art. 6 ln fine CGV)

7) Celle qui exonère le professionnel de respecter la législation du
pays du destinataire (art. 8 §3 CGV),

8) Celle qui exonère le professionnel. en cas de retard de livraison
pour ruph1fe du stock (art. 8§5 CGV),

9) Celle qui exonère 1;; profes.sionnel en cas de différence entre le
produIt commande et celuI reçu (art. 8 §5 CGV),

10) Celle qui exonère le professionnel en cas de dommages
consécutIfs à l'usage (art. 8 §6 CGV),

1 )Celle qui autorise le professionnel à modifier les contenus reçus
(art. 10 §1° CGV),

12) Celle gui emporte cession des droits d'auteur au profit du
professionnel (art. 10 §2 CGV),

13) Celle qui emporte transfert automatique de responsabilité sur le
consommateur en cas d'us~ze de ses contenus par le
professionnel (art. 10 fine CGV),

14)Celle qui permet au professionnel de faire usage des données
personnelles en violation de l'article L 33.4.1 du CPT (document
protection de vos informations personnelles -PIK),

5) Celle qui autorise l'usage par 1~'professionneI des données
personnelles au profit de tiers (PIK),

16)Celle qui autorise l'usage par le professionnel des données
personnelles en application de « tout accord » sans autres
précisions (PIK),

7) Celle qui autorise l'usage par le professionnel des données
personnelles pour tout partenariat (PIK),

18) Celle qui autorise le professionnel à résilier le contrat en cas
d'oubli âe notification a'un changement quel qu'il soit (art. A 1.4
du programme ~" ~ -PMA),

19)Celle qui présume le con,s:ommateur responsable de tout usage de
son code, sans distinction (art A 1.5 PMA),

20) Celle qui autorise toutes offres commerciales par voie
électronique même d'entreprises affiliées (art A 4.4 PMA),

21) Celle qui exonère le professionnel de toute responsabilité quant
à la licéité ou légalité des articles et opérations passées sur le
forum (mi. A 5.3 PMA),

22) Celle qui exonère le professionnel en cas de litige entre
participants, ou relatifallX informations fournies (art. A 13§lo
PMA),

23) Celle qui impose au consommateur de payer les frais d'avocat
et les dommages intérêts de toute action dont le professionnel
serait menacé, ou l'objet (art. A 13§3 PMA),

\

~
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24)Ce;lle q~i impose ces~i~n. au professioilllei des contenus des
chentsa des fins pubhcltaues (art A 14 PMA),

25) Celle qui autorise)e professionnel à résilier de manière
discrétioill1aire l'inscription au forLUn (art. A 16PMA),

26) Celle qui impose l'application de la loi luxembourgeoise (AIt A
19.1 PMA),

27) Celle qui irnposed'appliquer des frais d'expédition autres que
cellXréels (ali B 1.2 93 PMA),

28) Celle qui annule automatiquement un contrat passé entre
utilisateurs si le service A: PAYEMENT est défaillant
(art. B 3. PMA),

29) Celle qui autorise .leprofessionrlel à retarder. l 'envoi du paiement
du vendeur (art B 4.2 PMA),

30) Celle qui impose au vendeur qe re~nbourser par le biais
d'A. en cas d'absence d'envol du lI.en (art. B 4.3 fine PMA),

31) Celle qui autorise le professionnel à imposer des limites de
transaction, Sal1S précision contractuelle (art; B 5 §1 0 PMA),

32) Celle qui autorise le 'p~ofessionn,el ~ différ~r.1e; versement .du prix
au venôellf, sans preClSlon du delal, ru preCISlon des motIfs (art.
B 5§2 PMA),

33) .Cel!e qu~ autorise le professionnel à consigner le prix Sal1S
JustificatIon (art. B 5 §3 PMA),

34) Celle qui impute les frais de recouvrement au vendeur (art. B 6.
§ 2 PMA),

35) Celle qui autorise la résiliation discrétionnaire de l'inscription au
forum, par le professiolmel (art B.8 PMA),

36) Celle qui, en cas de retow., laisse au professionnelle choix enù.e
remboursement ou réparations (document « comment effectuer un
retour )}),

-ordonner en conséquence a~"'{ défenderesses de suEP~imer de ,leur
contrat l'ensemble des clauses cI-dessus, et ce dans le deiai d'un mOIS de
la décision à intervenir, et sous astreÎ11te d'un montant de 1.000 E par
jour de retard à l'expiration du délai impmii,

-interdire l'usage de telles clauses à l'avenir,

-condamner in solidunl les défenderesses à verser à ru:
,. .à titr.e de donlffiages et intérêts, en indemnisatIon du

prejUdlCe collectif, la somme de 100,00.0. E,

-ordonner au regard de l'miicle L421-9 du Code de la Consommation,
et à l'initiative de ru: , la publication d'un extrait du jugement,
contenant la liste des clauses jugées ilTég,ulières dans les jouma).lX LE
M9NDE, le FIGARO, LIBERA TlqN, et.a lac~arge desdefenderesses,
et a co~cmTet:lce de 1 ~.OOO ~ par msert1~n ainSI qu'en h,au! de page
d'accueIl du sIte des defenderesses, et ceCI pendant un mOIS a dater du
jugement, et aux frais de ces dernières,

r

X f. (-( Page 4



AUDIENCE DU 28 OCTOBRE 2008
1 ère CHAMBRE -SECTION SOCIALE
N° :

~~
-ordonner l'exécution provisoire de la décision à intervenir,

-condamner encore in solidum les défenderesses sur le fondement de
l'article 700 du Code de procédure civile à lui verser une indemnité d'lm
montant de 4.000 E

condamner en outre ]a société A
à lui verser

f (intervenant volontaire)

-à titre de dommages et intérêts pour procédure abusive: 15.000~

2.000~-à titre d'indemnité art.700

Vu le~ conclusions récapitulatives du 31 janvier 2008 de la
société A .f et en tant aue de besoin, la societé A: .,c

-"' de la société A S- et de la
société A. E" aux fins de voir:

sur la procédure:
: c°!1s.t~tef que l'exploit ~ntroductif d'instance q~ ~7 mars ?OO6 4é.liv!é
a l'InItIatIve de l'V:- a l'encontre de la soclete de droIt amencam
A: .c, ne lui a jamais été notifié
conformément aux règles du Code de procédure civile et à la
Convention de la Haye,

-cons~~tc;:r q,ue la société A
la soclete A: .c,

f n'a pas le pouvoir de représenter

annuler'l'intégralité de la procédure subséquente,

dans le cas Ol1 le tribunal viendrait à considérer comme valable
l'assignation du 27 mars 2006,

f, pour-dire irrecevable l'action à l'encontre de la société A
défaut de qualité à défendre de cette delni~re,

dans-dire irrecevable l'action à l'encontre de la société" A
la mesure où celle-ci n'est pas concernée par les faits,

.C

de se9 demandes à l'encontre des sociétés
et A. .f ,

-débouter L'V'
A- .C

sur le fond et à titre subsidiaire,

-donner acte à la société A- -' .c' de sa
constitution d'avocat, moyennant le dépôt des présentes conclusions

récapitulatives,
-constater que les clauses nllmérotées l, 2, 7 et Il figurant dans les
conditions générales de vente de février 2006 ont été supprimées ou
modifiées avant l'assignation,

-en conséquence, déclarer irrecevable l'action de l'U
clauses,

pour ces quatre

-dire que les autres clauses sont licites et non abusives,

~ f. J.I
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en consequence,

de l'ensemble de ses griefs,-débouter l'U~

en toutes hypothèses,

-débouter l'U~ de ses demandes de dommages intérêts et d'insertion
d'une publication légale, ainsi que de dommages intérêts pour
procédure abusive à l'encontre de la société A~ -,. F,

-condamner P U~ à verser aux sociétés A. ..F , A:
S. --" A: E' et en tant que de besoin
A. ;C( ., une somme de 15 000 e sur le
fondement de l'article 70a du Code de procédure civile,

MOTIFS DE LA DECISION

sur la demande de l'a de voir rejeter de.S' débats les conclusions
des défenderesses du 31 janvier 2008

,Attendu que l'V; so!li,cit.e le; rejetdesconclu,sion,s susvisées
au motIf qu'elles, n~ lUI ont ete sIgnIfie es ~ue le 31 jal}V;ler 2008 ~t
qu'elle n'a pu y repl1quer, l'ordonnal1ce de cloture ayant ete prOl1oncee
le 5 février 2008 ;

Qu'.elle ne forme cette demande de rejet que quelques jours
avant l'audIence de plaidoirie alors que la date de cette dernière a été
fixéelo~s.d.e !'audience de proc~dl!!e du 5 février 2°98 etqu:el~e avait
la posslbliite de former cet lllcident des le mOIS de fevner, en
demalldant la révocation de l' ordo1ll1ance de clôture, ce qui lui aurait
laissé tout le loisir de répliquer avant la date de plaidoirie;

Qu'à ce jour, elle ne sollicite pas plus la révocation de
1 'o~donnall<?ede clôture pour pouvoir répliquer aux conclusions qu'elle
esumetardlves ;

Qu'au vu de ces éléments, la demande de rejet des débats les
co?clusions des défenderesses du 31 janvier 2008, infondée, sera

reJetée;

sur la régularité de l'assignation du 27 mars 2006

la société
f"

Attendu que la demanderesse a assigné
A .CI "prise en la personne de A
par acte d'huissier délivré à A -' ..f ;

., ,Attenduqu' elle. s!?1;l!ientque la délivranc~ de 1 ~ assignati9n à ~e
SOcIete du. ~r,ouJ?e dOI;lllC.l.l~e~ en France, va':ldrmt asslgn':ttI°!1 re~ul1ere
~e .la soclete etr~gere "ylsee par son actIon, ~n a,:p;plIcatIon 'de la
JurIsprudence aIICIenne dIte des "gares secondazres' , ;

Attendu toutefois que la société A"\ '. '- .c ,
:-,;t la société A. :.f" sont deux personnes morales Q1.stinctes ;4/'

r 1-1"
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! Que la société A .cr J eSt une socîété américaine

domicîliée àSeatle et qu 'il a~partenait à la demanderesse si elle voulait
r a!traireen .Iaprocédure de 1 assigl}er en!.espectant.Jesdispositions des
arucles651, 683 du Code de procedure cIvIle;

Qu'il y a donc lieu de dire que la société A~ --.C
C ',n'ayant pas, été régulièrementassignée,ies demandes de 1 'U~

sont Irrecevables a son encontre;

Que pourlaclarté dela procédure, ilya lieu de constater que1a
société Ac ..f n'a pas été assignée en tant que telle, l'acte du.
27 mars 2006 , ne lui étant pas destiné;

Qu'elle a cependant constiulé avocat par conclusions du 7 avril
2006, ce qui vaut intervention volontaire de sa part;

Qu'il y a lieu en outre de souli~er qu'aucune demande n'est
foffilulée fi son encontre fi l'exception d'une demande de dommages
in,térêts pour "procédure abusive";

Attendu enfin qu' fi la suite des assignations du 16 janvier 2007,
sont régulièrement assignées la société A- -S-

, : t~,,' et la société A, 'E , fi l'encontre desquelles, il
convient d'examiner le bien-fondé des demandesdel'U ;

sur le fond

Attendu que la société A E- assume la fonction de
vendeur pour les ventes sur internet tandis que la société A
S- ; fournit un support en ligne permettant à des
professionnels ou des particuliers d'acheter ou de vendre Sllf internet
â~s articles, via la plate-forme "mf "accessible depuis le site
A,... ..f ;

Attendu que dans le cadre de la présente procédure, l'ur
fomlule des critiques à l'égard:

-des conditions générales de vente,
-des condi!i~ns de la "pr.o~ecti.on de vos informations personnelles",
-des condItIons de partIcIpatIon au programme M PA-' f .., .

Attendu 9u'en application de l'article L..132-1 du code de laConsommation, , dans/es contrats conclus entre professionnels et non-
prl?fessionne/s ou consommateurs, sont abusives (es clauses qui ont
pour objet ou pOl!r effet de créer, au détriment du non-professionnelou
du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et
obligations des parties au contrclt,";

..~tten~u qu' e;n o~ltre. sont illicites les cl~uses contraires à des
dISposItIons legales ImperatIves ou d'ordre publIc;

Attendu qu'il convient de procéder à l'examen de chaque clause
critiquée et ce, au regard des dispositions susvisées;

1 ) Les clauses des conditions générales de vente

Attendu que les deux premières clauses qui étaient critiquées à
jl!st~ titre parl'U; ,àsavoir,.celle d~ l'~rticle 2.2 alin~a 2 (ver.sion
fevrier 2006) qUl subordonnalt la valIdatIon du contrat a un malt de
confirmation du vendeur etcellede l'article 3 alinéa 2( version février
2006). qu,i prévoyait ,que le délai de livraison n'était qu'indicatif, ont été
suppnmees par les defenderesses ;

Qu'il n'y a donc pas lieu de procéder à

/:xamen;

f (-l, Page 7..cI
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L'article 3 al2 ln fine

Attendu qu'il est. rédigé comme suit: « dans le cas où vous
choisissez de régler par chèque bancaire, votre commande ne sera
traitée qu'à réception de celui-ci, et les délais applicables sont ceux aujour 

de la réception du chèque »,"

Attendu que L '0: estime que cette clause est illicite dans la
mesure où aux temles de l'article L 121-20-3 du code de la
Consommation, le délai de livraison, se calcule « à compter du jour
suivanrcelui oùjeconsommateura transmis sa commande »et que rien
ne justifie que le professiolmel soit automatiquement payé d'avance;

Attendu que la société A_, E-_- soutient que l'article
susvisé prévoit que ce délai .est applicable"sa~ si les parties en ont
convenues autrement", ce qUI est le cas enJ'espece ;

* * *

Attendu que dans la mesure où les conditions générales de vente
ont J?révu quedallS le cas de paiement par chèque bancaire, le début du
délaI de traItement de la commande est reporté à la date de réception du
chèque, la clause n'est pas illicite, le texte du code de1aConsommation
a.yant réservé cette possibilité, laquelle parait adaptée au commerce en
lIgne;

Qu'en effet, le client a la possibilité de payer par carte de
paiement s'il veut raccourcir les délais de livraison, et la venderesse
veuait le risque d'impayé trop important si elle devait u"aiter la
commande avant la réception du chèque;

Que la clause critiquée n'est pas illicite;

L'article 3 § 5 in fine

Attendu que cet article est rédigé comme suit: "si le prix
corrigé est inférieur au pri_~ affiché sur le site, nous vou.s' appliquerons
le prix le plus bas et vous adresserons votre article. ~'i lepri.t" corrigé
est sltpérieur au prix affiché sur le site, nous V9US informons et
vrocéâons à l'annulation de votre commande, à moins que vous ne
cfloisissiez d'accepter la commande au nouveau prix.";

Attendu que L'V1 l'estime illicite dans la n:es~e où les
articles L.113-3 et L.121-18 du code de la ConsommatIon, Imposent
~ue le vendeur iIifonne le client sur le prix du produit au moment de
1 offre;

Attendu que la société A. E. réplique que l'objet de
cette clause n'est pas de réclamer un prix supérieur à celui affiché et
convenu entre les parties mais de corriger une éventuelle eueur
matérielle qui slIrviendrait dmls l'affichage du prix;

'i' * *

Attendu que d811S l'hypothèse visée ]?ar cet article, la société
A -E- a bien informé le client du pnx de la chose mais cette
information est erronée à la suite d'une erreur matélielle ;

.~ttendu q u~ si l' eueu! re~d le prix to~alement dérisoire, l~ ,,:ente
pourrait etre annulee en applicatIon de l'artIcle 1110 du Code civIl ;

f? 
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r Que la défenderesse est donc fondée à prévoir une procédure
propre a r~gler,cetype de siulation et qui tien,t ,compte de,s intérêts,des
Cieux partIes des lors qu'en cas de pnx supeneur au pnx affiche, la
commande est annulée de sorte que le grief de l'UI selon lequel "le
professionnel ne peut donc, et surtout par une disposition de ses
conditions générales, réclamer un prix ,supérieur à celui affiché ou
convenu dans le contrat", n'est pas fonde ;

Que la clause n'est donc pas illicite;

L'article 5§ 3

Attendu qu'aux termes de cet article "le paiement par chèqlle
bancaire n 'e.s-t possible que J!our des chèques en euros tirés Sllr une
banque domiciliée en FRANCE ou à MONACO "~

Attendu que l'V.. estime gue cette clause est illicite dans la
mesure où tout ressortissant de la communauté européenne peut
disposer d'un compte dans l'un des états membres de sorte qu'il ne
saurait être interdit à un français de commander en faisant usage d'un
chéquier tiré sur un autre état membre et subsidiairement que cette
clause semble imposer une banque sur le territoire français
métropolitain ce qui est discriminatoIre pour les habitants des DOM-
TOM.,

Attendu que la défenderesse ré}?lique qu'elle propose une
alternative au paiement par chèque, le paIement par carte bancaire, le
paiement par chèque n'étant pas 1e moxen de_paiement le plus sécurisé
et celui-cI engenarant des frais lorsqu il s'effectue en provenance des
pays étrangers, frais qui se répercuteraient sur le consommateur;

* * *

Attendu que dans la mesure où le mode de paiement prévu par
cet article, à savoir le chèque tiré sur une banque domIciliée en
FRANCE ou à MONACO, n'est pas l'unique mode de paiement
possible pour le consommateur, la restriction prévue aux conditions
générales de vente qui empêche le règlement raT un chèque tiré sur une
banque d'un autre état membre de l'Europe, n est pas constitutive d'une
clause illicite;

L'article 6 in fine

Attendu qu'il stipule: "en cas de non-respect de retour du
produit endommagé ou non conforme dans le délai de trente jours, nous
nous réservons le droit de débiter sur la carte bancaire que vous avez
utilisée pour votre commande un montant équivalent au prix du produit
que vous ne nous avez pas retourné. Dans ce cas, une seconde vente
sous condition su.S'pensive sera considérée comme ayant été réalisée par
nous. Cette condition suspensive sera satisfaite si, à l'expiration du
délai de trente jours suivant laquelle nous vous avons adres.s'é un
produit de remplacement, le produit endommagé ou non-conforme ne
nous est pas retourné.";

A!tendu que l'V: soutient que cette cla';lse est abusive d~ns la
mesure ou en droIt commun, le consommateur qUI a reçu un produIt non
conforme dispose du droit de faire annuler la vente;

Qu'un s~cond déséqu~libre consis~~ dans ~'autorisation qu~ se
donne le professIonnel de debIter une deUXleme fOIS le compte du client
sans nouveau mandat de sa ~art, la stipulation d'un consentement
implicite, constituant un troisieme déséquilibre;

if'W. Page 9
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t ' Attendu que.l~ ~°.ciété A- -E réplique.que cette clause
n'ecarte pas la posslblhte de metu-e en oeuvre son aroltde retour sans
remplacement et donc de faireannulerlavente;

Que si le consommateur sollicite le retour et le'remplac~ment,
il doit renvoyer le premier produit ;

Que la clause va jouer uniquement en cas de maI1quement du
conSOlmnateur à son obligation de restiultion, c'est à dire, dans une
hypothèse où le consolllnateur est de mauvaise foi car tout en
consel"Vant le premier produit au delà de trente jours, il détient le
produit de remplacement;

* * ",

Attendu que le cas d' unprod,uit détérioré ou non conform~ entre
dans le cadre de ce retour du produit avec rembollfsement du prIX;

Qu'ainsi, le consOffilnateur dispose dl! droit de faire annuler la
vente;

, Que la clause de l'arti,cle 6 ne s'applique donc que dans le cas
ou le consommateur ne souhaIte pas annuler la vente et persiste dans sa
volonté de faire l'acquisition de l'objet et qu'il est en possession de
deux p!oduits, le~re.mie! détérioré ou. non confonne qu'il n'a. pas
renvoye dans le deial prevu de trente Jours et le secona produIt de

remplacement;
.Que.la c;lause ne cré~ pas de ~~s~quilibre si81.l1fic~tif entre .le.s

droIts et oblIgations des partIes, la socleteA E etant en droIt
de s'assurer de la restitution du premier produit, dès lors qU'Ul1 second
produit a été adressé au consommateur dès sa réclamation;

Qu'elle ne sera pas qualifiée d'abusive;

L'article 8 § 3

Attendu 9ue cet article étant rédigé COlnrne suit daI1S sa version
de tëvrier 2006: 'nous déclinons toute responsabilité dans l'hypothèse
où l'article livré ne respecterait pas' la législation du pays de
livraison." ;

Qu'à la suite des discussions avec la demanderesse, la société
A: E a modifié cet article comme suit: "nous déclinons toute
r~spons.abilité dans l 'hypot~èse où l 'article livré ne respecterait pas la
leglslatlon du pays de lIvraIson autre que la F1UNCE." ;

Attend~ qu.e L'U estime que ce.t ajout ne change rien, et que
la clause es.t illIcIte au regard de l' miicle L:21 ~-1 du cqde de la
ConsornmatIqn, le professioimel ayant l'oblIgation de lIvrer des
produits confonnes à la réglemèntation ;

Que le fi.ançais qui s'installe dans un autre pays et qui se fait
livrer surplace, ne doit pas avoir à accepter Ulleperte de qualité;

Attendu que la soc,iété A: E rép.lique qu.'eUe g~.antit
au consommateur que le bIen est confoffile au droIt françaIS et qu on ne
\Jeut faire une application extra territoriale du code de laConsornmatioll
a une vente de ce type; * :f: *
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..,Attendu que Je fran<;ais qui s'installe dans un autre pays et .Clu~
se faIt lIvrer surplace, ne rIsque pas de supporter une perte de qualIte
~e l'ü,bj.et liyré mais seulementleri~quequ.e leprç>duit ne réponde pas
a la legislatIon du pays dans lequel ]1 s'est mstalle ;

Attendu qu'il parait très difficile ou en tout cas de nature à
ralentir les délais de livraison de manière considérable, d'imposer à la
défenderesse de s'assurer avant la livraison, que le pays autre que la
France, dans lequel le consommateur se fait livrer, considère ce produit
comme répondant à sa législation;

Que dans la mesure où le site de la société A E
s'adresse à des consommateurs francophones qui majoritairement
r~s~den! en France ou dans de~ pays fra~coEhones. dont le. système
leglslatlf est comparable au systeme françaIs, Il conVIent de dIre que la
m~dification .appo~ée par l'aj°1;lt,"qutre que la France" permet de
rejeter laqual1ficanon de clause IllicIte;

L'article 8 § 5

Attendu qu'il stipule; "notre responsabilité ne sera pas engagée
en cas de retard dû à une rzipture de stock chez l'éditeur ou chez le

fourniS'seur. ";

Attenqu que l'U. estime gue cette disposi~ion e~t.illici~e au
regard de l' .art~cl~ R.132-l. du co~e de la ConSO~a!Io.n qull!lterdlt les
clauses de hmItatIon ou d' excluslonde responsabùlte amSI qu au regard
de la loi LCEN (loi relative à la confiance dans l'économie numérique)
et de l'article L.121-20-3 du même code;

Attendu que !a soc,i~té A , E, répI.iqu~ ql;l',elle a mis en
plaçe de no~bre.uxdISpOSltI~s de nature a garantu un equIllbreentre les
ârolts et oblIgatIons des partIes en cas de retard;

" Qu'ainsi, en c~s de,retard, elle envoie un ~ourrier électronique
a l acheteur, çe dt;ffiler .dISI?osant alors du ChOIX d'attendre ~ue sa
commande pUIsse etre satIsfarte ou de l' annuler, l'acheteur ne subIssant
aucun préjudice i}nancier dès lo!s,qu'elle n'encaisse Je prix de la
commande que le Jour de son expeditIon;

* * *

Attendu qu'il résulte des captures d'écran produites par la
défenderesse qu'elle donne au client les informations relatives au délai
de livraison du produit qu'il commande;

Qu'elle soutient sans être contredite par l'V qu'elle avertit
l'acheteur par l'envoi d'un courrier élecu"onique en cas de retard,
l'acheteur ayant dans cette hypothèse le choix d'attendre sa commande
ou de l'annuler;

..Qu'eu égard à ces dispositi°!ls gui se co~binent.avec Jef(]lit que
le prIX de la commande n'est encaIsse qu'au Jour de l'expedlt.!on du
produit et qu'en toloit état de cause, le consommateur bénéficie toujours
a'un droit de rétractation de trente jours sans motif à compter de la
livraison, aucun préjudice ne peut être subi par le consommateur en
raison du du retard du à une rupture de stock chez l'éditeur ou chez le
fo~lmisseur, de sorte que l'a}Jsence d.'e~gagement de resp<?n~~bilité
prevue par la clause, n' apparat t pas canstl tutlve d'une clause IllIcIte ou
abusive;

?I(" f lof
Page 11



AUDIENCE DU 28 OCTOBRE 2008
1ère CHAMBrŒ -SECTION SOCIALE
N° !~

Il.j L'article 9 § 5

Attendu que cet aliicle est ainsi rédigé: "en oulre, en cas de
différences non sttbstantielles entre les photos de prés'entation des
articles sur nofre site, textes et illustrations et les articles commandés',
notre responsabilité ne sera pas engagée.";

Attendu que l'V estime également que cette disposition est
illicite au regard ae l'article R.132-1 du code dela Consommation qui
interdit .1esclauses de limitation ou d'exclusion de responsabilité et que
la notion de différences non substantielles est trop ambigüe pour être
certaine;

Attendu que la société A. E }'épliq lie que l'emploi de
cette notion est très habituel, notamment en matIère de vente à dlstar.1Ce
et qu'en t?ut éta~ de cause)e cli~nt.însatisfait bénéficie t.üuj<:,urs d'Ul1
droit de retractatIoil de 30 Jours a compter de la date de lIvraIson sans
avoir à justifier de motifs ;

* * *

Attendu que dès)ors que la clause qui se réfère à l'existence de
différences non substantielles, se combine avec la disposition générale
qui pennet au consommateur d'user, sans avoir à justifier d'un motif,
~e son dr<?it de rétracta.tion 4~ 30 jours à co~pter de la date. d.e ~i~raisonl
Il apparaIt que les dIsposItIons de l'artIcle ne sont ru Ill.lcltes, ru
abusIves;

L'~lrticle8 § 6

Attendu que cet article stipule: "nous mettons en oeuvre tous
les,moyens don,t .nous 4isl?osonsyour a.s'surer les prestations objet des
p,-esentes condulonS' generales de vente. Nous sommes responsables de
tous dom~n,afJes direçts, En, a;u,cun cas nous n '~ncourons de
responsabzlue pour pertes de benéftce, pertes commercIales, pertes de
données ou manque ci gagner ou tous autres dommages indirects,";

Attendu que L 'U~ ~ soutient. que cette clause est illicite au
regard de 1 'miicleL.121-20-3 du code de la Consommation, légalement
abusive en application de l'article lL132-1 du dit code et qu'elle
empo11e en tout état de cause déséquilibre entre les obligations des

parties;
Qu'en effet, le vendeur est tenu d'une obligation de résultat et

doit réparer l'entier préjudice du fait de son inexécution;

Attendu que la société A- E réplique que cette clause
vise ses relations avec les clients professionnels qui passent commande
pour les besoins de leur activité;

, , .Attendu, q,ue cet .artiçle débute P.a: ,une disposition
generale qUI semble decnre l'oblIgatIon de la socIete A E
comme une obligation de moyen et ce alors que le vendeur est tenu à
une obligation de résultat;

, Que la défender~sse indique qu'elle ne concerne que ses
relauonsavec des professIonnels;

Attendu toutefois que cette précision qu'elle donne aux ternIes
de ses conclusions, n'est pas explicitement mentiollllée dans ladite

clause;

~ P/-{,

P~'gc 12



AUDIENCE DU 28 OCTOBRE 2008
1ère CHAMBRE -SEC1~ION SOCIALE
N° !

yj Que le consommateur ne doit pas avoir à intetpréter la teneur
d 'lme clause pour savoir si elle régit ou non ses relations contractllelles
avec le vendeur ;

Que cette clause, ambiguë, peu compréhensible est contraire tant
aux dispositions de l'article L.121-20-3 du code de la Consommation
aux termes duquel "le professionnel est responsable de plein droit à
1 Jégard du consommateur de la bonne exécution des obligations
résultant du contrat conclu à distance(..) 'J, qu'à celles de l'article
R.132- J ~u dit code s~lon lequel "est interdite comme abus.ive au sens
de IJalmea l"r de artIcle L.132-1Ia clause qyantpour objet ou pour
effet de réduire le droit à réparation du non-professionnel ou
consommateur en cas de manlJuement par le professionnel à 1 June
quelconque de ses obligations.' ;

Qu'elle doit être qualifiée de clause illicite;

L'article 10 § 1 in fine

Attendu que cet article stipulait que si les consommateurs
adressent du contenu (commentaires, critiques communication) "nous
nous ré.çervonç, à notre entière discrétion, le droit d'enlever ou de
modifier tout contenu.";

Que la clause de l'article 10 § 1 a été modifiée comme suit:
"nous nous réservons, à notre entière discrétion, le droit d'enlever ou
de modifier tout contenu, notamment pour des raisons techniques
(capacité de stockage insuffisante, virus, clarté de la page web) ou
légales (propos à caractère diffamatoire, menS'onger raciste, obscène
ou faisant l'apologie des crimes contre l'humanité). Les raisons ci-
de.S'sus mentionnées le sont à titre d'exemple et ne doivent pas être
interprétées comme étant exhaustives.";

Attendu que l'U estime que le professionnel s'arroge un droit
discrétionnaire qui emporte manifestement déséquilibre entre les
parties, la modification apportée ne changeant rien puisque les raisons
mentionnées ne le sont qu à titre d'exemple;

Attendu que la société A- ,r El explique que son site
internet n'a pas été seulement conçu comme un site de vente en ligne,
mais également comme ~me communauté de consommateurs libres de
s'expnmer sur les produits;

Qu'elle a ainsi crée un système par leguel les internautes
peuvent diffuser leurs commentaires sous le pseudonyme de lellf choix
et discuter des produits dans le cadre de forums;

Que les articles 10 § 1, 2 et 3 ont trait à ces commentaires et ne
concernent en rien la vente;

* * *

Attendu que la possibilité offerte aux consommateurs de faire
des commentaires sur fes produits et d'échanger des avis sur ceux-ci
doit se conjuguer avec la nécessité pour la société A- E- de
respecter ses obligations en qualité "d'hébergeur" de contenu, telles que
définies par la foi du 21 juin 2004 relative à la confiance dans
l'économIe numé~que (LCEN ) ;

Qu'eu égard à cette nécessité qui requiert une intervention
rapide excluant l'autorisation préalable du client pour modifier ou
enlever du "contenu", la clause susvisée qui ne concerne pas l'acte
d'achat, n'apparaît ni abusive, ni illicite; "

Page 13
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y

L'article 10 § 2

Atte.nd~l qu,'il est ré.~i~é comme suit: "vous acc.eptez de noLfs'
accor.der, amsz. qu aux ~ocl~tesdenotre ~roup'e, le droz.t,non e~clusij
gratuIt ~t pour la dL~ree legfde des drolls d'aLfteur, dexplol!er, de
reproduz.re, de modifier, dadapter, de publzer, de traduIre, de
distribuer, de sous-licencier, d 'aJJlcher ce contenu dans le monde entier
et sur tout support. Vous nous accordez... le droit d'utiliser le nom flue
vous avez communiqué lors de lafourniture de votre contenu. vous'
renoncez au droit d'être identifié comme étant l'auteur du contenu.
Vous acceptez d'ejJèctuer tOUS" les' actes né ces j'aires pour parfaire le j'
droits que vous nous accordez, notamment pour l'exécution de tout
document {I notre demande. ";

Attelldu que l'V: estime que cette clause est illicite en ce
gu'elle emporte automatiquemellt renonciation du co-contractmlt au
lJénéfice des droits d'auteur et viole l'miicle L.121-1 du code de la
Propriété illtellectuelle, concemmlt le drOIt moral de l'auteur du
contel1U, l'article L.131-1 qui interdit la cession globale des oeuvres
futures et l'article L.131- 3 qui conditioIl11e la cession des droits;

Ou'elle emporte au surplus manifestement déséquilibre
puisqu'elle transfère des droits au professioIll1el sans aucune
contrepartie pour le consommateur ;

Attendu que la société A ,E" soutientquel'U: n'est
pas recevable à agir en nullité de la clause sur le fondement du droit de
propri~té intelle,ctuelle, n'étal.1t pas habiliJée à cette fin aux te;rn~es de
l'arrete du 3 avnI 2001 renouvelant l' agrement de cette assocIatIon;

Qu'en outre, le droit moral est UJ.1 droit attaché à la personne de
l'auteur, lequel peut seul agir ainsi que ses héritiers après sa mort, et
l'inobsel-vatioll (les articles L.OI-I et L..13I-3, étant sanctionnée par
une nullité relative dont seuls les auteurs peuvent se prévaloir ;

Qu'enfin la cession à titre gratuit des droits patrimoniaux de
l'auteur est pmfaitement licite en application de l'article L.122-7 du
code de la Propriété intellectuelle;

'l' 'l' ~,

Attendu que la demaIlderesse est recevable à critiquer la clause
susvisée dans la mesure où, ce iàisant,elle n'exerce pas un droit attaché
à la perSO1ll1e d'un auteur, mais que confoffilément à son objet, la
défense des consommateurs, elle folmule des griefs généraux et de
principe qUallt à la nature et au contenu de cette clause;

, Attendu que la clause susv~~ée qui porte atteiI~te au droit,~oral
de 1 au,teur en c~ qu' e.l~e emporte al.IenatIon de son droIt de paterrnte" ~s~
contraIre aux dIsposItIons de l'artIcle L.121-l. du code de la Propnete
intellectuelle et est apusive dans sa dernière p~ie qui stipule que,le
consommateur devraIt effectuer tous les actes necessaues pour parfaIre
les droits accordés, llotarnment pour l'exécution de tout document à la
demande de la société A. _.' .E , dans la meSUl"e où cette
obligation pèserait SlU" lui sans aucune contrepartie;

Que cette clause sera qualifiée de clause illicite et abusive;

L'article 10 § 3

Attendu que cet rniicle prévoit que "vous acceptez de nous'
indemniser en cas' d'action d'un tiers' contre nous, dès lors que cette
action aurait pour caus'e, fondement ou origine, le contenu que VOLt,\'
nOltS communiquez "; ! V
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.A t:tendu qpe.1: U' -estime que cette clause crée un .dés~quil~bre

p~Isque sIle professIonnel y~u,t faIre u~ag~du contenu, Il. lUI reVIent
a assumer seul la responsabÙlte de sa deCIsIon .

Qu'en outre la clause a un caractère d'automaticité qui crée un
second déséquilibre ;

A Attenduq~~laso,ciétéA E" réeli.q?e qu:elleI,le saurait
e~re tenue en quaI1te d'hebergeur, des contenus illIcItes dIffuses sur son
sIte;

* * *

Attendu que la société A- '-"~ E comme il sera dit ci-
dessous pour la Société A. ':L. S:ê J,~l2 , est responsable ?~
contenu Clans les termes de l'artIcle 6-1 de la LCEN, en sa qual1te
d 'hébergeur, c'est à dire à partir du moment où e1lea connaissance du
caractère îllicite du contenu ;

, .Qu 'en co.ns~quence, la clause ~usvisée, est. c,o~t.raire aux
dlSl??S}tIons de l~ loI sur la co~fiance en !'ecpno~e numeI,Ique do,nt l,a
soclete A. --."E revendl.quel'al?plI~ahon des lorsgu elleprevolt.
une respopsabùlte et. une indemnIsatIon à ..la seule charge du
consommateur, de manière automati~ue, et ce alors que cette
responsabilité peut être partagée avec 1 hébergeur ou même lui être
entIèrement imputable;

Que1aclause sera donc déclarée illicite;

II )Les clauses contenues dans la rubrique "protection de vos
informations personnelles"

secti,on "A, ..f partage-t-telle les informations qu'elle
reçoIt" au 2eme paragrapIie :

",!ouspar!a!J~o~s~,ces informations,av:c A..: .-,:C et,les
fil.zt;zles qu ~.j~:f2 ~~'!'.ZC- J:' jJY' ~ con!role et q,uZ se conforment a la
prese.ntep,ohtzgue ou aP1?lzquent dt;".s:regles aUSSI protectrzcesque celles
mentionnees dans la presente pohtzque".

~ttendu que l'U: , estime que cette clauseest.illicite au regard
de l'artIcle L.121-20-5 du code de la ConsommatIon, l'usage des
données personnelles en vue d'une prospection commerciale étant
interdite sans consentemehtpréaliible du consommateur et il n'estprévu
d'exception qu:au profit. de la même personne physique ou moraIeet
pour des produIts et-servIces analogues;

Attendu que la société A E- réplique que la
demanderesse n'apporte pas la preuve d'une part que le partage des
données s'effectue sans le consentement préalable du client et d'autre
part, qu'il aurait pour cause de la prospection commerciale;

* *

Attendu que la société A- ~ JE, soutient qu'iln'eslpas établi que
le p~rtage des donn~e,s personnel~es évoqué qans les dispositions
susVIsées a pour finallte la prospectIon commercIale;

Attendu qu'il peut être pris acte de cette indication;

Que dans cette hypothèse de non-utilisation à des fins de
prospe<?tlon commerciale, se pose alors la question de savoir à quelles
fins a heu ce partage;

ne le précise pas
/

Attendu que la société A E"

y
? 
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.Attendu que cette clause crée un déséquilibre entre les droits et
oblig~tion~des parties dès .1ors..qu~ le con~9~~teur se voit imp~~er
une dIffusIon de ses coordoIU1ees a la sOcIete A. ..C ".
société de droit américain ainsi qu' à des filiales non déterminée,?, sans
que lui soit indiqué l'usage et l'utilité de ce partage d'information ;

Que cette clause sera déclarée abusive

Les offres promotionnelles: "nous envoyons de temps en temps des
offres à cert~i~es))catégories de clients A; --j pour le compte
d'autres Socletes.

Attendu que l'U~ soutient que cette clause est également
contraire aux dispositions de l'article L.121-20-5 du code de la
Consommation;

Attendu que la défenderesse réplique que l 'objet de cette clause
estUniquem~ntde lui permet 1re d'infoffi1erses..clients~~ ~es produits
ou des set "VIces analogues au sens de l'roilcle preclte, la clause
Rrévoyant au surplus."si vous ne souhaitez pas recevoir de telles offres,
Il vous suffit de modIfier votre compte";

*

Attendu ~u'aux termes de l'article L.1.21-20-5 du code de la
Consommation,' sont aP1?licables l,es ~spositions de l'article 33;-4-1 du
code des postes et. télecornmurucatIons" aux ventes de bIens et
founiituresdeservicesà distance;

.Que cet article prévoit que "la prospection directe est autorisée
SI les coordonnées du destinataire ont eté recueillies directement auprès
de lui, dans le respect des dispositions de la loi no78-17 du 6 janvier
1978 relative à l'injormatique, auxfichiers etau..y libertés, à l'occasion
d'une vente ou d'une prestation de services, si la prospection directe
concerne des produits ou services analogues fournis par la même
personne physique ou morale, et si le destinataire se voit o/[rir, de
manière. expresse et dé~~ée 4 'ambig;uiJé, .l.a PC?ssibilité de sopposer
sans frais (...) efdemanlere slmple, a l'utulsahon de ses coordonnées

(..) "

Attendu que la clause susvisée qui prévoit l'envoi d'offres
promotionnelles par la défenderesse pour le compte d'autres .fociétés
alors que ceten~oi n' .e~t possible ql~e par la ~ê~ne personne mor~le, e~t
contraIre ~ux dIsposItIons de l'milcle SUS VIse et sera donc declaree

illicite;

.Attendu que la société A~", 1-\(,1 '- E' estime que cette clause
n'e,st pas imprécise et a pour but surtout de pennettre la bonne
execuhon de la vente;

Qu'en effet, la défenderesse doit }?artager les coordonnées de
l'acheteur avec. ~~s tiers pOUlo des raisons logistiques, par exemple, la
poste ou la societe DHL ;

* * * );:,
l ;"
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i

Attendu que contrairement à ce que l'V' semblait craindre,
cette clause ne contrevient pas à l'article L..121-20-5 du code de la
Consommation et he permet pas des prospections commerciales dans
.la mesure où elle se poursuit en ses tennes "bien entendu, cela
n'autorise pas POU! autant la vente, la location, le partage ni Joute
autre divulgation d'informations à caractère personnel. permettant
d'identtfier des clients à des fins commerciales, contradictoires a~LX
engagements prévus par la présente politique";

Qu'elle correspond notamment à la nécessité de transférer des
donnée~ pour effecfller la livraison de la chose vendue, ce que recouvre
la mentIon '~ourexécuteretfaire appliquer nos conditions générales
de vente", la livraisonétantincluse dans J'acte de vente;

.q,u'~nrevanchel.'ajqut"ou to~tautreaccord" de même que "ou
des tIers n est pas explIcIte par lade[enderesse ;

Que ces éléments de cette clause dont la défenderesse n'indique
pas à quel objectif et à quelle nécessité, ils répondent, créent un
~éséquilibre e~tre les droits et obligati?ns ?es parties, le consommateur
etant dans l'lgJ1orance de la destInatIon et de l'usage que le
professionnel entend faire de ses données personnelles;

Que cette clause sera déclarée abusive

offres commerciales en co-branding ou en partenariat: "à l'avenir
nous pourrions être amené à proposer des offres commerciales ou
services en co-branding ou en partenariat avec un tiers comme nous
vous le proposons aujourd 'hui sur le site A. -: Cr :'

Attendu que l'U estime que cette stipulation permet, de
manière illicite, une offre commerciale au profit d'un tiers, le fait que
la déf~ndC?r~s~eait passé un contrat avec ce tiers ne changeant rien au
caractere IllIcIte de 1a clause;

Attendu que la société A- ,E réplique que si l'article
L..121-20-5 du code de la Consommation interdit les sollicitations
commerciales autres que "pour des produits et services analogues" et
"par la même personne", la défenderesse ne peut être privée âe cette
exc~ption _prévue par cet article 'au, motif que ces p.r,od~ts ou services
seraIent offerts par elle en partenarIat avec une socIeté tIerce;

* * *

Attendu que le principe posé par l'article L.121-20-5 du code de
la Consommation est le suivant "est interditeJa prospection directe au
moyen d'un automate d'appel, d'un télécopieur ou d'un courrier
électronique utilisant. sous quelque forme que ce soit les coordonnées
d't,'ne per~onne p~ysique q1.li n:a pa~ exprimé son cons;,ntement
prealable a receVOIr des prospections directes par ce moyen. ;

.Que l'exception prévue au ? ème alinéa autorise.laprospec!ion
dIrecte pour "~es produIts ou serVIces analogues fourmspar la meme
personne physIque 0:\.1 morale";

Attendu que la clause susvisée qui emploie .le terme général
d'offres commerciales ou services, sans aucune spécification deTobjet
e~ qui, !ntroduit U!1 tiers ~a,ns la prospectio.n ,est contra~re. ,aux
dISposItIons de l 'artIcle susVIse et sera donc quaIIf1ee de clause IllIcIte;

/
..d fH,
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III) Les c,:,nditiol;ls de participation au programme Ml
P A" -.f

Att_e

sn~u que)~ s~ciété concernée par cette activité est la société
'- ,A

Qu'il s'agit de la fourInture d'une plate-forme électronique
dénommée "M "', accessible depuis le site internet
A~ ;.F-., sur leq1;lel paraiss~nt les aImçnce~ et conte?~s ~es
vendeurs et acheteurs qUI se sont prealablement lllSC~ltS po~r beneficJer
de cette plate-forme et acheter ou vendre des produIts sur Internet;

L'article A 1.4

Attendu que cet article prévoit: "si un participant omet de
notifier un changeme~t,A: ., ".peut décider de ré~ilie~ l:in,s'cription
au programme At!' f .~LJ_..,., avec effet lmmedlat et sans

, ." .
preaVIS.

Atten~u que l'U estime qu'il. ;est d~sé9trilibré qu'une
reslhahC}n FUIsse mterverut dans les condItions decntes, notan1illent
sans preaVls ;

Attendu que la société A- -~): S~:;' -,réplique qu'elle
est un hébergeurau sens del'article 6-I,;;2dela LCEN ;

Qu'en vertu de l'article 6-ll de cette loi, les hébergeurs
"détiennent et conservent les données de nature à permettre
1 :identification de quiconq.ue a contr~bué àla créatio~ du contenu ou
1 un des contenus des serVlces dont (lIs) sontprestatalres.";

.Qu'il est donc essentiel pour la s,ociété A~ -.S~
de dIsposer a tout moment des coordonnees exactes duvendeUl" de sorte
qu'il puisse être contacté en. cas de réclamation de l'acheteUl' sans que
ce dernier n'ait à subir de désagréments liés à de fausses ihfolmations ;

* * ,"

.A.tt~ndu que le vendeur est tenu de fournir de~inforrnations sur
son ldenhte afm notamment que son coconu'actant SOIt en mesure de se
retourner contre lui en cas de litige;

Que! 'exigence d 'infonnations exactes sm"!' identité du vendeur
est prise amIS l'intérêt de l'ensemble des participmlts et que la sanction
d'un défaut de ces informations doit être immédiat pour assurer son

efficacité;
Que la clause qui apoUl" fmaIit~ la sécurité de tous les usagers

de laplate-fonne n'est nullement abusIve;

L'article A.l.S
Attendu qu'il stipule "le participantestseulresponsable de tous

les actes accomplis en son nom. Si des personnes non habilitées ont eu
connaissance du mot de passe, le participant esttenu d'en changer sans

délai.";

Attenduquel'U. estime que cette clause crée Ull déséquilibre
en ce qu'elle présume le consoInInateur responsable de toute

utilisation; \
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J

j;
Qu'e,lle est illicite au regard d~ l'article R 13~-1 du code de la

ConsommatIon en ce qu'elle exonere le professionnel de toute
responsabjlité éventuelle provena~t par exemple d'l!fl pir~~ag~ .des
coordonnees du consommateur, voue d'une malversatIon al mteneur
de l'entreprise;

.Attendu que la soci.é!é A: .-S, L" répli9l:le que cet
artIcle R 132-1 ne peut lUI etre applIqué dans la mesure ou Il VIse les
contrats de ~ conclus entre des professionnels et des non-
professionnels ou consommateur;

Que cette clause ne vise que les conséquences d'un éventuel
usage abusif ou frauduleux du mot de passe et non l'exonération de la
responsabilité de la société A}' L.I. S- -en cas de faute de
sa P.art ;

* * *

Attendu que l'article R 132-1 du code de la Consommation qui
conc.erne la ventc? ,p.ar un p!ofessionnel àr~ co~omrnateur n'est ~as
applIcable, la soclete Ai' c;.- S~ ..,n'agIssantpas en l'espece
en qualité de vendeur;

Attendu que le mot de passe est choisi par le consornmatetl! qui
doit prendre toutes précautions pour en assurer la confidentialité;

Qu'en conséquence, l'utilisation de ce mot de passe contre sa
volonté correspond généralement à une négligence de sa part dans la
protection de ce mot de passe;

Que la clause susvisée q1.Ù tire les conséquences de cette
constatatIon ne prive pas le consommateur de la possIbilité de prouver
que l'usage abusif de son mot de Rasse correspond à une autre
~~o~~èse, ~otamment à celle d'une faute de la société AivtJ\ ,,; ,,;

,
Qu'elle ne sera pas qualifiée de clause abusive

L'article A 4.4

Attendu qu'il prévoit: 1/4- (1 et ses ~nt.reprises affili1e,s
peuv.ent commlfnzquer av~c vou~ a 'propos d~ 1;'°S /zst!ngs, vent~s,. tele-
serVIce, par VOle e7ectronzque, amSl qu'en utIlIsant d autres medzas. et
vous consentez à de telles communications indépendamment de toute
préférence de co~~unicqtion du client... et.(elles) s.ont autorisées à
Informer le partIcIpant a proJ!os de produIts. servIces et offres de
commercialzsation, et ce dans le cadre des précisions fournies par le
participant dans les P!éférences de communication du client.";

Attendu que l'U: estime que cette clause est manifestement
illicite en renvoyant allX clauses 12 et 13 et qu'elle concerne non
seulement des tiers, les entreprises affiliées mais aussi que tous les types

de médias sont concernés;
Attendu que la société A ' ..réplique que la

demanderesse ne fait aucune démonstration se contentant de renvoyer
aux clauses 12 et 13 et soutient qu'il n'est pas illicite ou déséquilibre de
prévoir la prospection commerciale 2& tous types de médias, dès lors
que le partIcipant y a consenti ou que la société A .,
respecte les dispositions légales et permet au participant de s'y opposer
à tout moment (accès permanent de tout utilisateur du site à la rubrique
"vos données personnelles") ;

* * *

JI ff(
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Attendu,cornmec,elaadéjàét.é rappeJé, queJ'arti.cle L.12L-20-5
du code de la Consommahon n'autOrIse la prospectIon directe que pour
"des .produits ou services analoguesfournis par la même personne

physIque ou morale";

A!tendu. que sont dOllC interdites1es autres sollicitations
commerclalesdIrectes;

.Qu'enco?séquence, cell~s évoqy~~s Rarla clausesu,svisée qui
seraIt ouverte a "des enn"epnses affil1ees" pour des' offres âe
c?lnmercialisation"sans objet défini, sont contraires aux disposition"

legales ;

Que)a clause sera qualifiée de clause illicite

L'article A 5.3
Atie~du qu'il ~tipule : "le~ .participants utilifer.zl le site

A- a leurs rzsque.s' et perzls. A- declme toute
responsabilité quantàla licéitédes articles proposés àla vente...à la
légalité de la commercialisation de~' articles proposés.";

Attendu que l'U: estime que cette exonération de
responsabilité est légalement abusive au regard de l'article R132-1 du

code de la Consornmation ;
.A~endu que la société A~ -.S'. '. .~"" réplique que cet

artic!e.9.U1, ,concerne la vente n'est pas applIcable dans le cadre de

l'act!vlte l1ee au "fi: ";

Qu'elle est Wl hébergeur au sens de l'article 6-1-2 de la LCEN
ce qui a~'{ termes de cet article entraîne une limitation de responsabilité
"du fait des activités ou des informations stockées à la demande d'un

destina~aire du sel-vice" ;
Qu'elle ne pourrait être r~sponsablede ces contenUS que dans le

cas où elle prendrait COllllaissance du caractère manifestement illicite
d'infoffi1ations stockées sur M- et qu'elle n'agirait pas
promptement pour les retirer ou en rendre l'accès impossible;

* * *

Attendu qu' auxiennes de cet article l' absence de responsabilité
de l'hébergeur prend fin au moment où il a connaissance du caractère
illi.cite de l'infonnation stockée, dès, lors qu'à partir de. cet instant, il
dOIt prendre toutes les mesures necessalfes pour faIre cesser cet
ag~ssemer:t illicite en retirant les dolmées ou en rendant l'accès à celles-

CI ImpoSSIble;
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Att~ndu que l 'absence d,e.responsabili~éde l'héb,ergeur p<?u!les
contenusheberges estdo.nc strlc,te,ment ?omepar l'artIcle susvIse, le
parag~aphe 5 de C.et.~r!IC;Ie preClsa~t a ,PartIr re quel moment la
c9~al~sance des faltshtigleux est presumee acqUlse par les personnes
deslgnees au paragraphe 2 ;

Attendu qu'ainsi la clause susVisée qui énonce un principe de
non- resp'onsa9~litégé~é~al e sans rés~rverlecas pré\;'1let clairem.el!t~égi
par lesdisposinonsprecises de.l 'article 6-1 de la loI LCEN estùlIclte ;

L'article A 13 § 1

Attendu qu'aux termes de cet article "les participant..,.
s'engagent èl exonérer A. :de toute responsabilité en cas de litige
survenant entre plusieurs participants et ayant pour objet ou pour
origine une offre de vente, le contrat de vente ouI 'exécution du contrat
d~ v;e~te(...), Lesparti~ipa~ts renoncen,t.à engager larespon~abilitéd~., --!, en cas d actIon ou de htIge (notamment actIons en
contrefaçon) portant sur des informations communiquées par le,.,.

participants sur lem ..trketpii'{;t,";

Attendu que l'U- estime que cette clause est déséquilîbrée par
sa généralité dès lors qu'elle ne prévQit pas d'exception pour les
hl .ypothèses dans lesquelles la tenue du sîte pourrait avoir occasîonnéle
luge;

Qu'elle est également illicite au regard de l'article R 132-1 du
code de la Consommation;

A~e.n~u que.Ia~société A, ~'..Jj.S'~ ",.réplique que sa
responsabIllte ne peut etre engagee du fait de la maUVaise executlon ou
d'une inexécution du contrat de vente conclu entre le vendeur et
j'acheteur auquel elle ne participe pas;

Qu' en sa qualité d' hébergeur, elle ne reut voir sa responsabilité
engagée du fait "des inforrnation~ stockées' et ne peut non plus être
tenue à une obligation générale de vigilance;

* * *

Attend,u que la société Al S: ., en sa qualité
d'héb~rg.eur ~st re~ponsable dans l~s termes de l'a~icle 6-1 de la rCEN,
c'est a dIre a partIr du moment ou elle a connaIssance du caractère
illicite du contenu;

Qu'un iitige sur ce caractère illicite peut pm"faitement naître
entre les participants à l'occasion d'une vente, même si la société
A. S' n'a pas dans cette relation contractuelle, laqualité de vendeur; .

.,Qu 'en cons~quence, 1: exo~é!ation génér~eédictée par la clause
sUSVlsee est contraIre aux dlSpos1hons de la 101 sur la confiance en
l'écon~mie nurn~rique dont la société A:' S -
revend1que l'appIIcahon dans le cadre du ffi. t)j:; ;

Quela clause sera donc déclarée illicite;

L'article A 13 § 3

, .A~tendl! que cet article Qrévoit que lesparticip~nts"s 'e.ngagen/
a IndemnIser A de tous les cas de demande et reclamatlon et/ou
condamnatfon à des dommages.;intérêtsdontA ,',~ pourrait être
menacée ou être l!objet et/ou qtli pourrait être pronorzcée contre cette
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derni~rej en ce ~omprislesftCl!s raisonnables d'avocat q~ 'A .
a pu etrecondulle a expo.s-erdes' lorsque ses demandes, reclamatlons
ef/ou condamnationsa/.!raient pour cause.. fondement ou origine des
informations communiquées par les participants sur le mi ";

Attendu que L'U. soutient que cette clause est illicite puisque
seules lesjuri?ictioP:Jpeuvent app'r~cier au regard de l' arti<;;le ?qOdu
Code de procedureclvlle Jesconditlons dans lesquelles UnjUstlclab!e
devra. rembourser parmi les frais irrépétibles, les honoraires des
conseIls;

Qu'elle est déséquilibrée puisqu'ellec.omporteengagementpar
avance du consomnlateur à verser une IndemnIsatIon, nonseulementen
cas de condamnation maislnême en cas de simple demande, voire de
menace' .

,

,Qu'enfin,.,"les i,nforl11ations~omm~miguées" ont pu être mal
comprIses ou defonnees par le slteJUl-meme, de sorte que le
consommateur ne serait pas responsable personnellement;

..Attendu que la société A, '::,(),; S- réplique que les
partIcIpants sont seuls responsables des alffiOnCeS qu'ils u-ansmettent et
qu 'il est donc légitime qu'elle demandel'indernriisationde tous les frais
qu 'elle ser~t amené~ à engager si sa responsabilité devait être mise en
cause du faIt de ces mfoffilahons ;

* * *

,. A~endu que l'engagement mis à la charge du ,pmiicipant
d llldernruser A de tous les cas de demande, reclmnatIon,
condamnation dont elle Rourrait être menacée ou être l'objet, en ce
compris les honoraires d avocat, du fait de son caractère général, très
lal'~e; puisqu ',étendu;à ,de~ I.?as de s~ples met:lac,es, dçpourvu de t°l!te
precIsI9n, ~ree un desequ~lIbre mamfçs!e et sI~ficatif el1~e le.s drOIts
et obligatioI1S des partles, le partIcIpant etallt tout a faIt dans
l' impossi bilité de détenniner la nature et l'étendue del 'engagement
auquel la société A~ -.S ' Ilu demande de souscrire;

,Que cette clause sera qualifiée de claus~ abusive en application
de l'artIcle L.132-1 du code de la ConsommatloR;

L'article A 14

Attendu qu'il. est rédigé comme suit: "les participants
concèdent à A" -, "à titre gratuit et pour la durée légale du droit
d'auteur, le droit de reproduire et de représenter, sur tout support
existant ou à venir, pour le monde entier, tout ou partie des
informations et/ou contenus (comprenant notamment des textes, images,
photographies, l,o~os, marqu.es, brevets, ~qgiciels ~extes, ~itr~s, do~née~,
dans un format editabl e sur Internet) qu ils fournissent a A- -~' vlq
la ml .Les Rarticipants autorisent notamment A- ~-j , a
publier, q des fins Rublicitaire,s, ~out ou partie de ces contenus et/ou
Informations aans la presse ecrlte, en ligne, sur CD-ROM et plus

généralement .s'urtoutsupport.";

Attendu que l'V' estime que cette clause est illicite comme
contraire aux disposiûons du code de la propriété intellectuelle;

Que le déséquilibre est établi, aucune contrepartie n'étant
accordée auconson11llateur contre la cession qu' on voudrait lui imposer
alors que A, peut utiliser les informations fournies à titre

publicltaire ;

y{,.(
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Attendu que la société A' S: soutient que
l'U, n'est pas recevabl~ à agjr en nullité de la clause sur le fondement
du droit de propriété intellectuelle, n'étant pas habilitée à cette fin et le
droit moral étant un droit attaché à la personne de l'auteur, lequel peut
seul agir ainsi que ses héritiers après sa mort ;

Qu'en outre, la cession des droits patrimoniaux de }.' auteur peut
avoir lieu à titre gratuit;

Que] a cession du droit de reproduction des contenus mis en
ligne n'aurait aucun sens si la société A S -.ne pouvait
les utiliser à des fins publicitaires;

* * *

Attendu que cette clause justifie lamême ap~réciationque celle
f°rm.ée.à l'égard âe l:artic!e !O.§f des,conditions genérales de ,:,ente et
qu'amsl, elle sera declaree IllIcIte des lors qu'elle est contraIre aux
dispositions de l'article L.121-1 du code de la ~ropriété intellectuelle;

L'article A 16

Attendu qu'il prévoit: "A." se réserve le droit, à son
entière discrétion, de résilier, à tout moment et sans préavis, les
présentes conditionS' de participation. d'interdire l'accès au site ou à
la plate-forme m .et/ou d'interdire une vente en cours. ";

Attendu que L'U. estime que cette clause par sa généralité(pas
1e motif) et .s°.n,caractère discrétionnair~ (pas de préavis) est abusive et
~ga1ement illIcIte au regard de l'articre R 132-2 du code de la
Consommation, s'agissant d'une modification unilatérale;

Attendu que la société A S:c i, réplique que cette
clause ne concerne pas l'acheteur mais le vendeur qUI a~rait en
contradiction avec la politique du site et tout manquement justifiant que
la société A. :)t S soit en mesure a'exclure un vendeur
dans les meilleurs délais pour protéger l'acheteur;

* * *

.Atte,ndu que la s.ociété J:.. .s.' ' expl,ique. q~'elle
dOIt pouvoIr exclure ImmédIatement tout vendeur qUI agIrait en
contra.dic,ti'?n. avec la p<?litique du site, par, exemple en, venaant des
produIts illIcItes, en ne lIvrant pas les produIts commandes;

Attendu gu'en effet dans ces hypothèses, la société Ar
S- -" , seraIt justifiée à exclure immédiatement et sans préavis le
vendeur ayant agi ainsi;

Que cependant, la clause telle ~e rédigée ne fait référence à
aucun manquement mais uniquement a "l'entlère discrétion" de la
société A .S. j~ , ;

Attendu que cette clause crée ainsi un déséquilibre significatif
entr~ les droits et obligati°i.1s des p~ies, le vendeur po~y~t être exclt!
du Site sans qu'aucun motIf ne SOIt foffilulé par la SOClete AI\ \ 70 /"
S: et donc sans qu'aucun contrôle ne puisse être effectué, ni
aucune contestation élevée par le vendeur;

Qu'elle sera déclarée abusive;

"r

f.t-(
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~ L'article f\ 19.1
Attendu qu'il est rédigé comme suit: "les présentes conditions

de 'participation sont soumises à la loi luxembourgeoise, Tout différend
qU.l pourrait survenir entre un commerçant et A:' relatif à
l 'int~rRrét.ation ou à l' ~xé~ution des présentes c°':lditions de
partlclpatzon"sera ,s'oumls a la competence des trzbunaux du

Luxembourg. ;

~

* * *

l'ap~lication de la loi luxembolU'geoi~:
Attendu qu'aux teffiles de l'article 17 de la LCEN, l'activité de

commerce électronique "est soumise à .la loi de l'Etat membre sur
lequel la perJ'onne qui l'exerce est établie, sous réserve de la commune
intention de cette personne et de celle à qui sont destinés les biens ou
services" .,

Attendu par ailleurs que l'article susvisé se poursuit en ces

Attendu que la clause prévoyant l'application de la loi

luxembourgeoise est donc illicite;

'It py.
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f
f L'article B 1.2 § 3

Attendu que cet article stipule : "pour l'indication du prix de
vente, le vendeur estternl d'appliquer les frclis d'expédition indiqués

par Ac ";

Attendu que l'V: estime que cette clause est ambîgüedansla
mesure où s'il est légitime que l'organisateur de la plate~formeveuille
que l.ecandidat acquéreur soit cl.airementînfonné âuprîxqu'il. devra
s';lpporte!, rien ne,justifie que l~s frais 'd' expédition ne soient pas ceux
reellement factures par les serVIces postaux;

A~enduque la société A" ., S:,~ réplique q~~'en

effet l'uruque objet de cette clause est de pennettrea}' acheteur d" etre
infonné du coût de la livraison et de s'assllrerqu'il ne sera pas
surfacturé par un vendeur peu scrupuleux;

* * *

Attendu que l'indication et l' app)ication des mêmes tarifs en cas
d '.achat sur l~ market~lace qu'en cas d '.a9hat a1!près de 1~ société
A~ ,E apparmtAla ~eule l!1°dallt~ possl~le ~n l'etat pour
permettre a l'acheteurd'etre mfoTme du catit de lahvrarsan;

Que la clause ne sera pas déclarée abusive;

L'article B 3

Attendu qu'il indiqu.e "{'ac~eteur ,acquit~e l~ prix d'achat l:'ia
A. PAYMEmS SI en ralson d une défaIllance, le servIce
A 0'-'" PAYMENTSn 'est pas disponible, l'acheteur a le droit de se
rétracter. " "

Attendu que L'V soutient que cette clause est illicite puisque
A s'autorise à annuler un contrat régulièrement passé par voie
électronique entre deux co-contractants;

.qu'en ,outre, en qualité de; p~es~ataire d'un service, elle ne
saural~ s exone,rer,de sa responsabIllte SI elle n'est pas en meSllfe de
rempluses obl1gatrons eontractùelles ;

Attendu que la société A , S réplique que la
claus~ a pour 9bje~ de protéger l'acheteur en lui proposant un système
de paIement secuTlsé ;

Qu'elle n'i~pliql!e,pas que l',ache.teur s?i!contraint d'annuler
le contrat, cette optIon lUI etant donnee.s'Ille deslre;

Qt~e l'achet.eur pourra. toujours tenter de régler à nouveau le
vendeur des la reprIse cru serV.1ce ;

* * *

Attendu que la société A- ,S i expose que le
système de paiement qu'elle propose peffi1et il l'acheteur de sécuriser
ses paiements;

Qu'ainsi, elle"peut, le cas échéant, suspendre le paiement au
vendeur en cas de défaut de livraison du bien acheté;

, .Attendu que ,la claus~ susvisée perm~t decontractuellement.
prevolrqu'en cas,d'lnterrupnon du serVIce A: PAYMENTS,
l'acheteur a le droIt de se retracter ;

Ii:
f tI,
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)1
, ,Que dan,s la mesure où les participants sont infü;rméslors de,leur
mscnptIon au sIte de c,e rn.o~e de fonctl°!1nernent qUI leur g~rant1t en
tant qu'acheteur la secunte de leur paiement, elle ne cree aucun
déséquilibre entre les droits et obligations des parties;

Que la clause ne sera pas déclarée abusive ni illicite;

L'article B 4.2

Attendu que cet al1icle stipule que "la somme résultant. de la ou
des ventes qui sont ins'crites est créditee la première fois sur le compte
bancaire du vendeur J4 jours après s'on inscrijJlion auprès d'A.
PAYMENTS ou le jour ouvrable suivant si le 14 ème jour suivant la
date de paiement est un jour non ouvrable.. ensuite cette opération
s'effectue tous les 14 jours. ";

Attendu que l'V: estime que cette clause est abusive dans la
mesure où le protesSiOI111el va conserver les fonds et les faire fructifier
à SO11 profit sans la moindre contrepartie pour le vendeur qui attend;

Attendu que la société A~ S. réplique que la
clause prévoit également que le vendeur "a la possibilité ile 'provoquer
à tout moment, le virement sur son comRte bancaire" et que SI ce dernier
ne procède pas à cette manipulation, elle effectue tous les 14 jow's un
virement automatique;

Attendu que la clause n'est nullement abusive dès lors que le
vendeur peut procéder au versement du montant de la vente réalisee sUr
s~n coin Rte bancaire dès que l 'ac~eteur. en a acquitté l~ prix, et qUfl: ~e
n est qu a défaut ~'~e telle marup.ula~lon que la procedure orgarusee
par la clause suSVlsee, recevra application;

Que la clause ne sera pas déclarée abusive;

L'article B 4.3

Attendu qu'il prévoit qu'en cas d'absence de l'envoi de l'objet
acheté, "le vendeur est tenu de procéder sans délai au remboursement
du prix d'achat à l'acheteur. A cet effet, le vendeur doit exclusivement
utiliser A- PAYMENTS.";

Attendu que L'U: estime ~ue cette disposition est illicite en
ce qu'elle confine à la "vente forcée;

Attendu gue la société A .S réplique que
A PA YMENTS est le seul moyen technique pour elle de
s'assurer en temps réel que le vendeur a bien procédé au remboursement
de l'acheteur ;

Attendu que le service proposé A PA YMENTS a pour
finalité d'assurer la sécuri té des transactions et notamment la protection
de l'acheteur ;

Que la centI"alisation des paiements et des remboursements par
l'intel"lllediaire de ce service permet de s'assurer de la boI1l1e exécutIon
des obligations des utilisateurs du service; "

.Que,la ,défenderesse il; p<?urrait se pré~aloir du f!!:it que le
servIce aInSI mIs en place est Sllf, SI elle ne pouvaIt en contI"oler toutes
les phases;
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Que la clause qui est édictée dans l'intérêt de l'ensemble des
participants ne sera pas déclarée illicite ou abusive;

L'article B 5 § 1

Attendu qu'il stipule: "Par mesure de sécurité, A se
réserve le droit cf'imposer à tout ou partie des particpant,ç, des limites
de transaction pouvant porter sur leur montant et/ou leur fréquence. La
responsabilité ~ ~ .ne Ro.urr~' être ,recherchée dqns le ca,ç ,où
A empecheralt la realzsatlon d une transaction ou d un
versement susceptible de dépasser la limite fixée par A .";

Attendu que l'U: soutient que cette clause est illicite car elle
autorise le professionnel à modifier ses conditions contractuelles et
prévoit une exonération de responsabilité alors qu'il ne remplit pas ses
obligations;

, ..Qu'en toute hypothèse, le déséquilibre vient du fait q~'aucune
preClslon n'est donnee sur les hypothèses dans lesquelles AoC
s'accorde le droit prévu à la clause;

Attendu que la société A. ,S':; , , .explique que
cette clause pemlet de limiter le risqu.e encouru par l'achetel1! aès lors
qu'elle détecterait un comportement susceptible d'être fraudùleux ou
illicite (identité du vendeur usurpée et/ou utilisation anomlale de

compte);

Attendu que la clause telle qu>elle est rédigée ne donne aucune
précision sur les cas justifi~t que la société A S~
Impose des limites de transaction;

Qu'elle ne donne en outre aucune précision sur le montant et la
fréquence des transactions qu'elle s'estimerait en droit de limiter;

Que la clause ainsi imposée au consommateur ne lui peffilet pas
de connaître la nature et l'étendue de l'obligation qu'il contracte en
acceptant de se soumettre au respect de cette clause;

Qu'elle crée un déséquilibre si~ficatif entre les droits et
obligations des parties et sera donc déclarée abusive;

L'article B 5 § 2

Attendu qu'il stipule : "A~' .peut également différer le
versement de la sol?Zme. c!,édit~e sur le com1?te bancaire.au ve~àeur, ~oit
par mesure de securzte, SOlt lorsque A::' estlme, a sa hbre
discrétion que l'acheteur et/ou le vendeur n'a ou n'ont 'pas respecté
l'une ou 1 autre des dispositions des présentes conditzons et fou
lorsqu'un acheteur est autorisé à se rétracter au motif que dès le début
de la transaction le service de paiement ..~. n'était pas disponible.";

Attendu Clue L '.U:, ,soutie.nt que la clal!s~ crée un d.é~équilibre
dans la meSllfe ou le dlffere de paIement ne preClse aUC1In delal. ;
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~ Attendu que la société A.L S réplique que la
clause n) est nullement..gêséquilibr~e d~slorsqu' el~e permet à l'.acli~te~
et au, vendeur de maruere contradIctoue de fournu toute explIcatIon a
leur eventuel manquement;

* 'i' 'f'

,et Il est pas l1mltee dans un cadre preclS ;

.Que la société A 'J. S '. ne précise aucun cas qui
pourraIt correspondre aux hypothèses visées pm" cette clause;

Que cette clause n'indique pas quelle est la durée de ce différé
de paiement, ru à la suite de quelle procédure, il va y être mis fin ;

Que cette clause., conunè la précédente, ne peill1et pas au
consommateUl" de connaître la nature et l'étendue de l'obligation qu'il
contracte en acceptant de se soumettre au respect de ses dispositions;

..Qu 'elle cré~ un déséquilibl-e. si~ficatif entre les droits et
oblIgatIons des partIes et sera donc declaree abUSIve;

L'article B 5 § 3

Attendu qu'il est rédigé COlnme suit: "le vendeur reconnaît
expressément et acceRte d'ores et déjà (Ju'en cas de non-respect des
présentes conditions de participation, Â se réserve le droit, à
sa libre discrétion, et sans que sa responsabilité soit recherchée à ce

titre:
-soit de refuser tout versement au vendeur,
-soit de verser les avoirs du vendeur s'ur un compte de consignation,
-soit de rembourser le prix à l'acheteur. " ;

Attendu que l'U estime que cet article reprend une
disposition similail"e au précédent, un déséquilibre supplémentaire
~r<;>venantdufaitqu'A ." ~'ac.cor~eledroitqe!,emb.ourserlep,rix~}- aC?heteur s~s que SOIt ~reclsee 111 prevue Ulle verIfication quant a la

l1vraIsondu bIen concerne;

Attendu que la société A ~ S. déclare qu'elle
p~o~ège expr~ssément l'ach,eteur en ce qu'elr,e1ui permet. de ne pas être
deblté ou (l'etre rembourse de son achat des lors que le venaeur ne
respecterait pas les conditions d'utilisation de la plate-forme;

Que tel serait le cas si le vendeur ne livre pas le bien acheté;

* * *

Attendu que la clause susvisée est trop générale et trop
imprécise quant aux cas de figure concernés;

Que l'exemple donné parla défenderesse à savoir, le défaut de
livra~sol1 po,uvait faire l'objet d'une rédaction claire et prévoyant une

procedure sImple;
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L'article B 6.1 § 2.

Atte~du;qu 'il stipule: "en cas 1e défaut de p;aiement de lafa~t
du vendeur, Ils engage a rembourser a Ai {'ensemble des jra./s
r~.r;ultan~ du recouvrement des so",!:mes. La seule in~cription â lavent~
d unartlclesurlaplate-formemr.' confireaA- le droIt
de débiter la carte depaiement ou le compte bancaire désigné desfrais
dûs.";

.A~endu. ql.!e l'V: es~ime q~e.cette clause c::st .illicit~ car
contraIre a l'article 32 de la 101 dl.! 9 Jl.!lilet 1991 relatIf aljX fraIs de
recol.!vrement entrepris sans titre exécutoire;

Que dans sa deuxième disposition, l'article emporte déséquilibre
audétr~entdes vendeursptusgu'e~ exéc\;itio? de ,ce texte, Ai':1 ,
peut deblterleur comp;ted'officepes qu'~ls lnscnvent ~n ~Icle a la
vente, alors que les frals ne sont. dus que slla vente est reahsee ;

Attendu que la société Ai l! S'~' réplique que l~
d,ema~deresse.ne d~montre pas en qUOi ce~e cll;luse auraIt vocation a
s appl1qu~r ~ux frals enga~és sans tItre executolre e,t qu' elle offre un
servIce d hebergement d annonces en contrepartIe d'une somme
définie, les frais d 'inscription décri tsà la grille tarifaire de participation
au fi -~~,:,; étant dûs quela vente se réalise ou non;

* * *

Attendu qu'aux termes de l'article 32 de lalai du 9 juillet 1991,
"saufs 'ils concernent un acte dont l'accomplissement est prescrit par
la loi, les frais de recouvrement entrepris sans titre exécutoire restent
à la charge du créancier. Toute stipulation contraire est réputée non
écrite. ";

Qu'ainsi, la première disposition de ['article B 6..1 § 2 est
illicite;

Attendu qu'en .,ce. qui concerne la deuxième. disP9sition, ~a
clause telle qu' e~eest red~g.ee, ~e permet pas.dedétennmer Si "les fraIs
dus"'sortt les fraIs de partIcIpatIon ou les fraIs de recouvrement;

Qu'eu égard à cette ambiguïté qui ~e p,er;n:tet pas au
consommateur de comprendre la teneur decettedlsposlt1.0n, la clause
sera qualifiée de clause abusive;

L'article B 8

Attendu qu'aux tennes de cet article "le vende ur]?e ut mettre fin,
à tout moment à saparticipation àA~; ic.' : ,PAYMENTSsousréserve
d'en informer A.. " paye-mai!ou par tout au!re moyen ~ndiqué sur
la plqteforme M j"~' c. De m.~me, 4~ ,. e,st ~~ dro!t 4e met!refin, 

a tout moment, et a son entlere dlscretlon, a l mscrlptzon d un
vendeur, en l'informant par e-mail ou par tout autre moyenindiqz,té. JJ;

Attendu que l'V soutient que ce droitqe résiliationunilatéral,
ç;,onfineau refus devent~, puisque la pre;station est offerte sur le site
rnternet et que le profeSSlonnelne peut tner les co-contractants;

.Que subsidiairement, il y. a manifeste.me~t.déséquili bre puisque
le droIt que s'accorde le professIonnel est d.1scretlonnalre ;
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A Atten~u qu~l.a.so~iété A~., S:' soul.igne que cette
meme facu1te de resrllatlon est donnee au vendem" et estline que cette
cla1;lse e~t licite dans la mesure Ol! elle ne s'applique pas à l'acheteur
malS uruquementauvendeur ;

:l' * *

Attendu que la clause susvisée offre à ChaC1I11e des parties le
droit de mettre fin au contrat dans les mêmes termes et qu'ainsi, eUe ne
peut être considérée comme créant un déséquilibre entre les parties;

Qu'elle ne sera pas qualifiée de clause abusive ;

document annexe intitnlé "comment effectuer un retour'!

Attendu qu'Il est rédigé comme suit : "si vous recevez un article
défectueux, non-conforme à votre commande ou endommagé yendant
le transRort, nous VOUJ' rembourserons les frais de retour (en mode
standarâ). Nos services procéderont alors à une vérification et
détermineront l!envoi d'un nouvel article en parfait état ou du
remboursement de celui-ci ou de sa réparation." ;

., Attendu que. 1'0_, estir:ne que datlS. ces .c:irconst.at~c~s.
rndependantes du aroit de retractauon. une telle disposItIon est IllIcIte
au regard des dis{Jositions légales relatives à la conformité et à la
sécurité des prod~its prévues aux articles 1.211-5, et stiiv~t~ du code
de la Consommation. seul l'acheteur ayant le drOIt de ChOISlf entre la
réparation et le remplacement du bien;

Attendu que la défenderesse réplique que l'article L,211.-9
permet au vende}:1I d'exercer. une, o:(Jtion lorsque ~a demande de
l'acheteur ne paraIt pas proportionneea la valeur du bIen;

* *

Attendu qu'aux tenues de J' m"ticle L.211-9 du code de la
Cqnsomn~ation,. "en cas de défaut deconf?rmité, f'acheteu,' choisit
entre 1f;1,reparatlon et le remplacemen~ du bIen. .
ToutefoIs, le vendeur peut ne pas Eroceder selon le ChOIX de l'acheteur
fJ'i ce choix entraîne un coût manifestement disproportionné au regard
de l'autre modalité, compte tenu de la valeur du bien ou' de
l'importance du défaut. Il est alors tenu de procéder, sauf impossibilité,
selon la modalité non choisie par l'acheteur.";

Attendu que la clause susvisée respectant les dispositions
légales, l'U- sera déboutée de sa dema11de concernant cette clause;

.Attendu que la suppre.ssi~n des clal!ses jugées illicites ou
abusIves sera ~rdonnee en applIcation de l'artIcle L.421-6 du code de

laConsommation;
Qu',il n'apparaît pas en l'état, nécessaire d'assortir cette

Gondamnatlon d'uneastremte ;
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Qu'eu égard au nombre de consommateurs conœmés, à la durée
de l'atteInte à leur intérêt collectif, l'U: ayant fait part de ses
remarques sur le caractère abusif de certaines clauses du contrat dès
2003 avant d'assigner les défenderesses, les sociétés A.
S. et A' E" serontcondamnéesinsolidurn
à payer à l'U la somme de 30000 E à titre de dommages-intérêts;

Que par ailleurs pour permettre une information des
consor:nmateur~, il convie~t de fai~e,d!oit à la demande d~publ~c~ti;on
d'un.e mf<?r,mat!°n. sur l'fi presentedeclsIon.. selon !es modalIte~ p~eCIsees
au dISPOSItIf, ainSI qu'a la demande de mIse en lIgne sur le sIte Internet
A ,f ;

Attendu que les défenderesses qui succombent seront
condamnées à verser à.la demanderesse .la somme de 4 000 e sur le
fondement de l'article 700 du Code de procédure civile;

Attendu que l'exécution provisoire compatible avec la nature de'affaire 
apparaît nécessaire;

Qu'il convient de l'ordonner;

Attendu que la demande de dommages intérêts de l'U à
l'encontre de la société A of pour procédure abusive n'est pas
fondée, cette société n'ayant di.ligentée aucune procédure contre l'V. ;

PAR CES MOTIFS,

le Tribuna~, statuant en audience publique, par jugement contradictoire
et en premIer ressort,

-Déboute l'U' v 11(:
de sa demande de rejet des conclusions du 31 janvier 2008,

-Déclare irrecevables les demandes de l'U
à l'encontre de la SOCIété

CIA

-Déclare abusives ou illicites les clauses suivantes contenues dans les
"conditions flénérales de vente", ..la protection de vos informations

personnelles, "les conditions de participation au programme
M .f" et en ordonne la suppressIon dans le
délai d'un mois à compter de' la signification de la présente décision:

conditions générales de vente:

-la clause qui prévoit l'exonération de responsabilité pour tous
dommages indirects, (l'article 8 § 6),

-celle qui emporte cession des droits d'auteur au profit du professionnel
(article 10 §2),

-cell.e qui préyoit la s~u1e responsabilité dl1; consommateur en cas
d'actIon d'un tIers en raIson d'un contenu (article 10 §3 ),

la protection de vos informations personnelles:

-la clause qui l?ermet au professionnel de partager les données
personnelles avec d'autres sociétés,

-celle qui autorise l'us.ag~ par le professionnel des qonnées personnelles
au profit d'autres soclétes pour des offres promotIonnelles,

-celle qui a~torise l'usage par le professionnel de,s ~~nnées personnelles
en applicanonde « tout accord }} sans autres preCISlons,
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-celle qui autorise l'usage par le professionnel des données personnelles
pour tout partenal'iat,

les conditions de participation au programme M
-.f :

-la clause qui autorise toutes offres commerciales d'entreprises affilié!
(article A 4.4),

-.c<?p<? qui 7xo~è!e le prc;>fessionnel ge toute responsabtlité quant à la
lIcelte ou legallte des artIcles proposes sur le forum (article Â 5.3) ,

~ celle qui exonère le professionnel en cas de litige entre participant
(article A 13§1),

-celle qui impose au consommateur de payer les frais d'avocat et les
dommages intérêts de toute action dont le professiolmel serait menacé
ou serait l'objet (article A 13§3),

-celle qui i~p.os~ cessiol;l au professioIll1el des contenus des clients à
des fins publIcitaireS (artIcle A 14),

-celle qui autorise le professionnel à résilier de manière discrétionnaire
l'inscription au forum (article A 16 ),

-celle qui impose l'application de la loi luxembourgeoise (article A
19.1 ),

-celle qui autorise le professionnel à imposer des limites de transaction,
sans précision (article B 5 §1),

-celle qui autorise le professionnel à différer le versement du prix au
vendeur, sans précision du délai, ni précision des motifs (article B 5

§2),
-celle qui autorise le professionnel à refuser le versement du prix au
yen?eur,. ou à ~e consi~er,ou à le rembourser à l'acheteur sans
JustificatIon (artIcle B 5 g3),

-celle qui impute les frais de recouvrement au vendeur (article B 6

§ 2),
-Condaffille in solidwn les sociétés A- S
et A E à payer à la demanderesse la somme de 30 000 ~
(u'ente mille ellfos) à titre de dommages intérêts,

-Condamne in solidwn les sociétés A S~, I<\! ~ ,--
et A" .) ..E à payer à la demanderesse l~ somme de 4 000 E
(quatre mIlle euros) sur le fondement de l'artIcle 700 du Code de
procédure civile, .

à l'encontre de la-Rej ette la demande de domInages intérêts de
société A .F~.

'u

-Ordonne à la diligence de l'association l'U: il; la
publication. aux frais des sociétés A. S et
Â" " E et à hauteur de la somme maximale de 5 000 ~ par
insertion, dallS les journaux Le Monde, Le Figal"o, Libération, dans le
déla,i d'u,n mois à compter de la signification au présent jugement, de

l'avIs SUIvant:

~ ftl
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ÇÇle Tribunal de grande instclnce de Paris, première chambre, a rendu
le: 28 octobre 2008 un jugement condam,nan~ les sociétés A;
S -' ,~ et A E a retIrer de lel.lrs contrats, 18
clcluses ql.lal!fiées de "clause abusive ou illicite 'J, soit 3 clauses
relative.s aux co~dition,ç f;énérales de vente, 4 clauses relatives à la
protection des Informations personnelles des consommateurs et
11 clauses relatives aux conditions de participation au programme
'lm' ", les sociétés étant en outre condamnées à verser la

somme de 30 000 ~ à l'V à titre de dommages-intérêts ",

-Ordonne aux sociétés A S ;,1-:: et AJ
E de publier sur le site Internet A. ",.f l'avis ci-dessus, de
manière lis,ible et sur la p~ie supérieure de la I?ag~ d'ac.cueil du sit,e ce,
dans le delal d'un mOIS a compter de la slgmficatlon du present
jugement à intervenir, et pendant une durée d'une semaine,

-Ordonne l'exécution provisoire de la présente décision,

-Condamne in solidum les sociétés A
et A -E , aux dépens,

s

-Accorde à Maître Bouaziz, avocat le bénéfice des dispositions de
l'article 699 du Code de procédure civile.

Fait et jugé à Paris le 28 octobre 2008

L\Vé'r
E. fiJBERT
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